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Règlement lntérieur

1. Préambule

f 2 fadhérent ÿengage à prendre connaissance des statuts et du pésent règlement intérieur et les acceptersans réserve.

.1,3 En cas de divergence entre les statuts de l'Association et le présent règlement intérieur ou en cas de difficultés
d'interprétation, les statuts prévalent.

2. 7 Co nd itîo n s d' od h ési on

fassociation est ouverte à toute personne responsable, majeure, résidente ou non-résidente de la commune de Breuillet.

L'adhésion d'un nouvel adhérent suppose la participation, préalable à la pratique des activités proposées par I'association,
à 1 ou 2 séances d'essai ; l'objectif étant d'évaluer le niveâu des nouveaux adhérents et de leur permett.e de découvrir
l'ambiance de l'associattbn. Pour la marche nordique, le nouvel adhérent s'engage à participer à 3 séances d'initiation.

2.2 Période d'adhésion

L'adhésion à l'association s'effectue en début de « saison sportive », principalement à l,occasion du forum des associations
organise par la commune de Breuillet, début septembre, mais également à tout moment de la « saison sportive ».

Toute adhésion tardive est soumise à l'acceptôtion du Conseil d'Administration .

nition de la saison

La saison sportive est la période annuelle allant du 1er septembre au 30juin de l'année suivante

2.3 Dossîer d'odhésion

Un dossier d'adhésion doit être fourni par tout adhérent comprenant :

- le bulletin d'adhésion,

€

Siège : Mairie de Breuillet - 42 Grande rue - 91650 Breuillet
e-mail : lesfouleesbreuilletoises@gmail.com

.1,, Etabli conformément aux statuts de l'Association « Les Foulées Breuilletoises », association régie par la loi du l" iuillet
1901 et le décret du 16 aoÛt 1901, dont le siège social est fixé à la Mairie de Breuillet Essonne (ci-après « I'ossociotion »J,le
présent règlement intérieur définit le fonctionnement et les règles à observer dans le but de permettre une pratique des

acüvités de Course à pied et de Marche nordique dans les meilleures conditions de sécurité possibles.

.1.4 Personnes concernées : tous les membres statutaires de l'Association.

1.4 Pouvoir d'application : sont habilités à faire respecter le présent règlement :

O Le Président de I'Association.
O Les membres du Conseil d'Administrattbn.
El Les encadrants.

2. Adhésion
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- un certificat médical de non contre-indication pour la pratique du sportgleggffiq[ou de la course à pied 91
comoétition ou marche nordique en comoétition, datant de moins de 6 mois au moment de l'adhesion, dans les 3 cas

suivants:

- Nouvel adhérent

- Ancien adhérentayant répondu « oui » à au moins une question du questionnaire de santé

- Ancien adhérent qui ne fournit pas le questionnaire de santé FFA {Fédération Française de l'Athlétisme) dûment
complété OU dont le certificat médical arrive à échéance des 3 ans de sa validité

OU le ouestionnaire de santé FFA (Fédération Française de l'Athlétisme) dûment complété avec la rÉpons€ « NON »à

chacune des questions.

fadhésion n'est effective qu'à la fourniture du dossier complet. Le CA se réserve le droit d'examiner tous les dossiers, voire
de refuser l'adhésion d'une pe.sonne ne répondant pas à l'éthique du club.

3. C.otisation

La cotisation comprend l'adhésion club et lâ licence de la Fédérâtion d'âthlétisme (Athlé Running). Un adhérent qui

démissionnerait en cours de saison ne pourra prétendre à aucun remboursement.

i.2 Montont de lo cotisotion

Le montant de l'adhésion comprenant la cotisation club et la licence est fixé chaque année en fin de saison sportive, après
publication des tarifs de la FFA (Fédération Française de l'Athlétisme) pour la saison suivante.

Le montant de la cotisation est identique pour les deux activités, course à pied et marche nordique et quelle que soit la date
à laquelle a lieu l'adhésion.

S'ils le souhaitent, les adhérents qui participent à une compétition ont la possibilité de prendre la licence FFA Compétition
(accès aux Championnats FFA) : montant de licence supérieur.

3.3 Dispense

Les membres d'honneur {anciens présidents et tout adhérent âyantfourni des prestations remarquables au club et sur
décision du CA) sont dispensés du paiement de l'adhésion au club, seul le tarif de la licence leur est applicable. lls doivent
néanmoins remplir le bulletin d'adhésion.

4 Adhésion par mutation

En cas de demande d'adhésion par mutation, les frt|is perçus par la FFA (Fédération Française de l'Athlétisme) sont à la

charge de l'adhèrent.

5. Sécurité et discipline

5.1 Les encadrants sont responsables de I'organisation de leur séance, lls s'engagent à faire tout leur possible pour en
assurer le bon déroulement. la sécurité et la bonne tenue morale.

5,2 L'encadrant décline toute responsabilité envers l'adhérent indiscipliné qui se trouverait désorienté ou perdu après avoir
quitté l'itinéraire prévu. Nul ne doit perdre de vue l'encadrant qui est le seul habilité à choisir l'itinéraire à suivre et à fixer

Siège : Mairie de Breuillet - 42 Grande rue - 91650 Breuillet
e-mail : lesfouleesbreuilletoises@gmail.com

- le rèslement de la cotisation.

3.1 Détail de lo cotisotion
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l'allure. llconvient d'éviter l'individualisme et l'exclusion. En cas de force majeure, seulcelui quien aura fait la demande à
l'encadrant et en présence de plusieurs témoins pourra quitter le groupe s'il connaît parfaitement le chemin et si
lêncadrànt selon les circonstancet le lui permet .

5.3 L'encadrant doit rappeler à l'ordre, voire exclure en toute sécurité, tout membre qui délibérément et sans l'accord du
Sroupe, aurait au cours d'une séance choisi un autre itinéraire ou quitté le groupe en progressanttrop râpidement.

5.4 L'encadrant est en droit de refuser toute personne ne présentant pas les conditions physiques requises et équipée
suivant Ia discipline pratiquée.
Le silet réfléchissa nt est gbllgellgûg pour toute sortie nocturne hors stade.
Le port d'un éclairage nocturne estvivement recommandé.

5.5 L'adhérent s'engage à respecter Ies consignes et directives données par l'encadrant.
La marche nordique et Ia course sont des activités sportives. Elles nécessitent Ie respect de certaines règles et la première
est d'adopter son rythme à l'ensemble des participants.

5.6 Lors des activités hebdomadaires sur la voie publique, les adhérents :

- doi\rent se conformer au strict resped des règles du code de la route, et ne doivent pas se mettre en danger ou
mettre en cause la sécurité d'autrui.

7. 7 Avant-propos

fassociation s'est dotée des moyens nécessaires pour se faire connaître, informer et encourager l'activité de ses membres.

7.2 Contact

fassociation peut êt.e contactée en particulier avec l'adresse de message rie : lesfouleesbreuilletoises@gmail.com.

Siège : Mairie de Breuillet - 42 Grande rue - 91550 Breuillet
e-mail : lesfouleesbreuilletoises@Bmail.com

En totrt état de cause l'adhéreît ne pourra se retourner ou rendre responsable I'association, son Président ou l'un
des membres du conseil d'administration en cas d'incident ou d'accident de quelque nature que ce soit.

5.7 Sur la chaussée les participants restent en file indienne derrière l'entraîneur et en conformité avec les dispositions du
Code de la Route et les recommandations de la FFA (Fédération française de l'athlétisme).
La traversée des chaussées se fait après regroupement au signal de l'entràîneur, sur l'espace réservé quand il y en a un.

5.8 Pour des raisons de sécurité, les animau)ç même tenus en laisse, ne sont pas acceptés.

5, Environnement - Ethique

L'association propose des activités en connexion avec la nature et dans son parfait respect.

En devena nt adhérent, tout candidat s'engage à ne pas porter atteinte à la nature comme aux équipements publics
ou privés utilisés ou approchés dans sa pratique des ôctivités proposées par l'association.

L'association entend promowoir une pratique sportive impliquée, favorisant les liens inter-adhérents, la
convivialite, l'entraide, le respect des autres et des différences, notamment concernant le rythme de pratique de
chaque adhérent.

Le conseil d'administration se réserve le droit, à tout moment, d'exclure temporairement voire définitivement
{selon Ia procédure décrite dans l'article 9 des statuts} tout adhérent contrevenant, notamment pour
comportements ou paroles antisportifs.
Sont considérés comme motlTs d'exclusion toute rixe, injure, insulte, incivilité, tout comportement agressif ou dangereux,
détérioration du matériel, et à fortiori tout acte pénalement sanctionnable, infraction aux statuts et;èglement intèrieur de
l'Association , toute action de nature à porter préjudice, directement ou indirectement aux activités de l'Association, à sa
réputation ou à ses intérêts moraux.

7. Relations publiques
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L'association, à travers son conseil d'administration, peut décider, à tout moment de la saison, de changements concernant
l'organisation de ses activités.

L'association ne fait pâs appel à un ou des entraîneurs professionnels mais assure son encadrement par des bénévoles qui
font bénéficier de leurformation diplômante dispensée par la FFA (Fédération Française de l'Athlétisme) eÿou de leur
propre expérience.

7.3 Communicaüon

L'association a mis en place un site lnternet : www.lesfouleesbreuilletoises.fr et, une page FACEBOOK et des groupes

WhatsApp.

Ce site relaye les informaüons .elatives à la vie de l'association, notamment les résultats sportifs de ses adhérents.
Concernant les groupes whatsApp, il est rappelé qu'en faisant « répondre », on répond à tous. ll est demandé de ne pas

polluer ces médias et pour ce faire, de les utiliser avec parcimonie , uniquement dans l'intérêt de tous et pour des idées en
lien exclusifavec le club.

8. lnformaüons personnelles

8. 7 lnformoüons recueillies

Üassociation recueille des informations personnelles au moment de l'adhésion, destinées aux membres du CA et de lâ FFA.

Üassociation et la FFA peuvent être amenées à publier sur leur site lnternet les noms, résultats sportifs et/ou photos de ses

adhérents.

Toute adhésion vaut accord pour ces utilisations.

8.2 Troitement

Les informations personnelles de l'adhérent recueilliesfont l'obiet d'un traitement informatique.

8.3 D{oitÿP rotection des données

En application du règlement général sur la protection des données {règlement UE 2016/679 du Parlement européen et du
Conseil du 27 avril 2016 - RGPD), il est rappelé que ces données personnelles demeureront strictement confidentielles ;

elles ne seront ni cédées ni verldues à des tiers. L'adhérent bénéficie d'un droit d'accès, de rectification, d'interrogation et
de retrait sur ses informations personnelles. Ce droit peut être exercé et toute information personnelle peut être obtenue à

tout moment à l'adresse de messagerie de l'association.

9. Activités de l'associaüon

IMPORTANT

9. L Activ i tés h e bd omd d o ire s

Les activités hebdomadaires proposées par l'association sont la course à pied et lâ mêrche nordique plus une séance

complémentaire de PPG (Préparation Physique Générale).

9.1.1 Séances collégiales

Séances encadrées et non encadrées dont la planification et les rnodalités sont revues chaque année.

Siège : Mairie de Breuillet - 42 Grande rue - 91650 Breuillet
e-mail : lesfouleesbreuilletoises@gmail.com

fassociation met tout en æuvre pour sécuriser ce traitement mais ne peut garantir l'utilisation qui pourrait en être faite
par des tiers, Ie réseau lnternet permettant la libre captation des informations diffusées.



9.2 Évènements onnuels

9.2.1 Évènements sportifs

Course nature « les Fouléesdu moulin »
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L'agenda des séances collégiales comme le lieu des rendez-vous sont consuhaHes à tout moment sur le site
lntemet de l'association : www.lesfouleesbreuilletoises.fr

9.1.2 Séances personnalisées

Des séances et programmes dentraînements adaptés et personnallsés peuvent être proposés à la demande
d'adhérents selon Ia disponibilité des personnes bénévoles qui assurent l'encadrement.

Sa date exacte est fixée après la réunion d'organisation du calendrier des courses du département, présidée par le
comité départemental des courses hors stade de l'Essonne.

Cette manlfestation étant destinée à favoriser le développement de l'association, et pour une efficacité maximale,
la présence de chaque adhérent est requise. De fait, aucun adhérent ne peut participer à cette compétition ni à
aucune autre cejour.

compétiüons:

Les adhérents pewent participer auxcompéütions de leur choix.

Dans la mesure du possible un calendrier est proposé en début de sàison mais peut être évolutif

m tions lors de F o ona N

En cas de qualification à ces championnats, l'athlète pourra se faire rembourser ses frais de déplacements à
hauteur de 40 euros par saison sportive sur présentation de j ustificatifs.

9.2.2 Évènements festt'fs

fassociaüon peut proposertout au long de la saison, différentes manifestations qu,elle organisera.

10. Approbaüon et modification du règlement intérieur

Le rèSlement intérieur de l'association est an€té par le conseil d'administration. ll doit être soumis à l'approbation
de l'assemblée générale ordinaire avant de devenir exécutoire.

Siège : Mairie de Breuillet - 42 Grande rue - 91650 Breuillet
e-mail : lesfouleesbreuilletoises@gmail.com

Dispositions communes :

Que ce soit en course à pied en marche nordique ou en PPG, les séances hebdomadaires peuvent être annulées ou
reportées à tout moment par les animateurs ou le conseil d'administration, pour quelque motifjugé utile. Notamment en
cas de force maieure.

Généralement le premier week-end dejuin, l'association orgalise une course dite course nature nommée « Les Foulées du
Moulin ».



Associotion
LEs FOULEE5 BREUILLETOISES

Ce règlement intérieur doit être porté à la connaissance des adhérents. En conséquence un exemplaire est remis
avec chaque nowelle adhésion pour la Ériode con§dérée. Les anciens adhérents prennent connaissance des
évolutions du règlement au moment du renouvellement de leuradhésion.

Règlement intérieur adopté à l'unanimité par l'Assemblée générale des adhérents
du 29 septembre 2023 pour application dès la saison sportive 2023-2O24.

LalLe Président{e)

Siège : Mairie de Breuillet - 42 Grande rue - 91650 Breuillet
e-mail : lesfouleesbreuilletoises@gmail-com


